
Démarche de reconnaissance de la 
certification Virage Famille 

 
 

Buts et objectifs 
 

Attribuer des certifications « Virage Famille », semblables à celle de l’Économie Sociale, 
qui reconnaissent l’implication de l’entreprise ou de l’institution en faveur des familles 
des travailleurs-travailleuses, notamment par des mesures de conciliation de la vie 
familiale avec le travail ou les études. 

 

Avantages 
 

Les organisations certifiées : 
�  Pourraient afficher le logo dans leurs locaux, ce qui contribuerait à la création d’une 

dynamique favorable aux familles. 
�  Pourraient utiliser le logo sur la présentation de leurs offres d’emploi. 
�  Pourraient l’utiliser comme outil de marketing pour recruter à l’extérieur de la région, 

ce qui constitue un atout de plus pour la renommée de l’organisation et pour la 
rétention de la main d’œuvre. 

�   Contribueront à favoriser le maintien des mesures de conciliation famille-travail à 
long terme. 

 

Démarche à suivre 
 

Marche à suivre : 
 �   L’organisation doit faire une demande de certification et remplir un 

 questionnaire d’évaluation puis le retourner au Comité Virage Famille. 
 �   Ensuite, une visite sera faite dans l’organisation afin de compléter l’analyse du 

 questionnaire d’évaluation. 
 �   Une évaluation du jury sera faite selon les exigences recherchées. 
 �   Une réponse d’acceptation ou de refus de décerner la certification Virage 

 Famille sera envoyée au candidat. 
 
�   La certification sera attribuée par un sous-comité composé de 5 membres sous la    

présidence de l’entreprise gagnante du prix « Virage Famille » du dernier Gala des 
Prestiges de la Chambre de commerce. 

 
�    Les demandes seront analysées de manière continue. 
 
�   Une plaquette «Virage Famille» sera fournie pour affichage dans l’organisation 

reconnue et une version électronique du logo à l’usage de l’organisation sera aussi 
fournie, le tout pour 25 $. 

 
�   La révision de la certification sera faite à chaque 2 ans  


